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BULLETIN DE L'A. U. I. J. lf»

C O M M U NIG A TIO N S O F F1 C I E L L E S

Cotisations 1942

Le Comité invite les membres de l'association à s acquitter
du paiement de leur cotisation pour l'exercice 1942 avant le 50
avril prochain et d'utiliser à cet effet le bulletin de versement
encarté dans le présent bulletin.

Le bulletin est servi gratuitement à tous nos membres.

Abonnement 1942

Le prix de l'abonnement pour 1942 a été fixé à 4.— fr.
Cette augmentation résulte en premier lieu du développement
qu'a pris notre organe : pages de texte plus nombreuses, 8 numéros

prévus pour 1942.
Les abonnés sont priés de verser le montant de l'abonnement

pour 1942 avant le 51 mars à notre compte de chèques postaux en
se servant du bulletin de versement ci-inclus.

Bons «le transport 1942

Nos membres reçoivent avec ce bulletin 4 bons de transport
valables pour une course gratuite de retour sur chacune de nos
lignes de chemin de fer privées du Jura bernois. Ces bons ne
sont valables que s ils sont présentés en même temps que le billet
de simple course.

ANNEXES

Requête pour les horaires

Moutier-Dclémout, 2 janvier 1942.

A lu Direction cantonale des chemins de fer
(par les bons soins de la Préfecture de Montier)

B e r n e

Monsieur le Directeur,

Après avoir pris connaissance des projets d'horaires pour
l'année 1942/1945, soumis actuellement à l'enquête publique, le
comité de l'Association pour la défense des intérêts du Jura a
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